
Comment prouver qu’un contrôle a été mené de manière
proportionnée ?

Réponse courte

Pour prouver qu’un contrôle a été mené de manière proportionnée, l’employeur doit formaliser par écrit l’objectif

précis du contrôle, documenter l’analyse des alternatives moins intrusives, décrire les modalités concrètes (durée,

périmètre, moyens utilisés), et conserver les preuves des consultations obligatoires et des notifications aux autorités

compétentes. Il doit également tenir à disposition les informations relatives à l’information individuelle des salariés

concernés.

La documentation doit démontrer l’existence d’un intérêt légitime, l’adéquation, la nécessité et la limitation du

contrôle. En cas de contestation, l’employeur doit pouvoir présenter l’ensemble de ces éléments pour justifier la

proportionnalité de la mesure.

Définition

La proportionnalité d’un contrôle en entreprise désigne l’exigence selon laquelle toute mesure de surveillance ou

de vérification mise en œuvre par l’employeur doit être strictement nécessaire à la réalisation de l’objectif

poursuivi, sans excéder ce qui est requis pour atteindre ce but. Cette notion s’applique notamment lors de

contrôles portant sur l’activité des salariés, l’utilisation des outils informatiques, la vidéosurveillance ou les fouilles.

La proportionnalité s’apprécie au regard de l’atteinte potentielle aux droits fondamentaux des salariés, en

particulier le respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

Pour qu’un contrôle soit considéré comme proportionné, l’employeur doit démontrer :

L’existence d’un intérêt légitime, tel que la sécurité des biens, la prévention d’actes illicites ou la protection des

intérêts économiques de l’entreprise.

L’adéquation de la mesure, c’est-à-dire que le contrôle est apte à atteindre l’objectif poursuivi.

La nécessité, impliquant qu’aucune autre mesure moins intrusive ne permette d’atteindre le même résultat.

La limitation dans le temps, l’espace et l’objet du contrôle, afin de restreindre l’atteinte aux droits des salariés

au strict minimum.

La preuve du respect de ces conditions incombe à l’employeur en cas de contestation.
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Modalités pratiques

Pour prouver la proportionnalité d’un contrôle, l’employeur doit :

Formaliser par écrit l’objectif précis du contrôle et les risques identifiés qui le justifient.

Documenter l’analyse préalable des alternatives moins intrusives et les raisons pour lesquelles elles ont été

écartées.

Décrire les modalités concrètes du contrôle : durée, périmètre, personnes concernées, moyens techniques

utilisés.

Conserver les procès-verbaux des consultations obligatoires du comité du personnel ou de la délégation du

personnel, ainsi que les notifications adressées à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et, le cas échéant,

à la Commission nationale pour la protection des données (CNPD).

Tenir à disposition les informations relatives à l’information individuelle des salariés concernés, notamment la

remise de notes de service ou de règlements internes détaillant la nature et la portée du contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Procéder systématiquement à une analyse d’impact sur la vie privée (AIPD) pour tout dispositif de contrôle

susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des salariés.

Limiter l’accès aux données collectées aux seules personnes habilitées et prévoir des mesures de sécurité

appropriées.

Prévoir une durée de conservation des données strictement limitée à la finalité du contrôle.

Mettre à jour régulièrement la documentation relative aux contrôles et former les responsables hiérarchiques à

la notion de proportionnalité.

Prévoir une procédure de réexamen périodique de la nécessité et de la proportionnalité des dispositifs en

place.

Cadre juridique

La proportionnalité des contrôles en entreprise est encadrée par :
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L’article L.261-1 du Code du travail, qui impose le respect de la vie privée des salariés et limite les possibilités

de surveillance.

L’article L.261-2 du Code du travail, qui subordonne la mise en place de dispositifs de surveillance à

l’information préalable et à la consultation de la délégation du personnel.

La loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel, qui impose la minimisation des données et la justification des traitements.

La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, qui exige une justification circonstanciée de

la nécessité et de la proportionnalité de tout contrôle portant atteinte à la vie privée des salariés.

En cas de litige, l’absence de documentation précise et datée sur la justification et la mise en œuvre du contrôle expose l’employeur à

l’illégalité de la mesure et à l’irrecevabilité des preuves obtenues.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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